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COMITE DIRECTEUR DEMATERIALISE 
DU LUNDI 24 JUILLET 2023 

 
 
Votants : Serge MARTIN, Michel LASFARGUES, Alain MAS, Pierre TERRE, Marie Laure RAYNAL, 
Didier CUNIAC, Claudine VERMANDE, Sabine COUDERC, Laurent IMPERIALE, Robert 
NAVARRE, Damien HUG, Jacques BARRE, Benoit DORIAC, Alain BEAUSOLEIL, Gilles ESTIVAL, 
Marine GALTHIE, Robin HINGRAND, Philippe POLOMSKI, Fanny VAYSSIERES, Aubert 
LAMBLIN. 
 
Votants excusés : Yves ABITTEBOUL, Franck PIGEON, Jean Luc BOYER. 
 
 
Les membres du Comité Dirtecteur se sont exprimés par vote électronique sur huit questions (oui/non/ne 
se prononce pas) concernant l’organisation de la nouvelle saison : 
 
Document 1 – Planning des compétitions séniors masculins 2023/2024, 
Oui : 18/Non : 0/Ne se prononce pas : 2 
Document 2 – Composition des poules séniors masculins 2023/2024, 
Oui : 19/Non : 0/Ne se prononce pas : 1 

  Document 3 – Composition des poules séniors masculins 2023/2024 avec accessions et rétrogradations, 
Oui : 19/Non : 0/Ne se prononce pas : 1 
Document 4 – Liste des clubs engagés en Coupes du Lot 2023/2024, 
Oui : 20/Non : 0/Ne se prononce pas : 0 
Document 5 – Règlement des accessions et des rétrogradations 2023/2024, 
Oui : 19/Non : 0/Ne se prononce pas : 1 
Document 6 – Règlement de la Coupe Bondoux 2023/2024, 
Oui : 20/Non : 0/Ne se prononce pas : 0 
Document 7 – Règlement de la Coupe Laville 2023/2024. 
Oui : 20/Non : 0/Ne se prononce pas : 0 
Document 8 – Demande d’entente féminines séniors entre un club du Lot (US NOZACOISE) et de la 

Dordogne (ESPERANCE PERIGORD FENELON). 
Oui : 18/Non : 0/Ne se prononce pas : 2 
 

Le Comité Directeur dématérialisé du lundi 24 juillet 2023 a validé à la majorité des votants les huits 
propositions. 

 
 

Le Président,         La Secrétaire Générale, 
S. MARTIN         C. VERMANDE 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 
ENGAGEMENTS SENIORS : 
 
URGENT : les clubs ci-dessous cités n’ont toujours pas renvoyé leur dossier d’engagement : 
 
. ECCF, 
. FCHQ, 
. LACAPELLE FOOTBALL, 
. LIVERNON, 
. ST CYPRIEN/MONTCUQ, 
. SEGALA FOOT, 
. VAL ROC FOOT. 
 
Merci à ces clubs de nous le transmettre très rapidement. 
 
MUTE SUPPLEMENTAIRE : 
 
*Le club de LALBENQUE/FONTANES disposant d’un muté supplementaire pour la saison 2023/2024 (cf 
Statut de l’Arbitrage) sera utilisé au bénéfice de l’équipe 1ère en D1 ; 
 
*Le club de l’ELAN MARIVALOIS disposant d’un muté supplementaire pour la saison 2023/2024 (cf 
Statut de l’Arbitrage) sera utilisé au bénéfice de l’équipe 3 en D2. 
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D4 : les clubs ont jusqu’au MARDI 15 AOUT prochain, pour s’engager dans FOOTCLUBS. 
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Les règlements des Coupes des Réserves : A « Abel Chéron » et B « Jean Bach » sont sans 
changement, pour la saison 2023/2024. 
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COMMISSION DES JEUNES/FEMININES 
 
U17 et U15 : 
 
Les engagements coupes et championnats sont ouverts sur FOOTCLUBS pour la période du 25/07/2023 
jusqu’au 27/08/2023. 
 
U13 et U11 : 
 
Les engagements sont ouverts sur FOOTCLUBS pour la période du 25/07/2023 jusqu’au 03/09/2023. 
 
U14F/U16F et U12F/U13F : 
 
Les engagements sont ouverts sur FOOTCLUBS pour la période du 25/07/2023 jusqu’au 03/09/2023. 
 
U9 et U7 : 
 
Les engagements sont ouverts sur FOOTCLUBS pour la période du 25/07/2023 jusqu’au 10/09/2023. 
 
U9F/U11F : 
 
Les engagements sont ouverts sur FOOTCLUBS pour la période du 25/07/2023 jusqu’au 10/09/2023. 
 
U14 TERRITOIRE : 
 
Les engagements sont ouverts sur FOOTCLUBS pour la période du 10/07/2023 jusqu’au 11/08/2023. 
 
FEMININES SENIORS : 
 
Les engagements sont ouverts sur FOOTCLUBS pour la période du 10/07/2023 jusqu’au 15/08/2023. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
 
FERMETURE SECRETARIAT DU DISTRICT : 
 
En raison du passage à Cahors du Tour de France Femmes le MERCREDI 26 JUILLET 2023, le 
secrétariat du District sera fermé. Réouverture le jeudi 27 juillet, à 9 heures. 
 
CONGRES MEDICAL « SPORT SANTE » : 
 
Le service de Médecine du Sport du Centre Hospitalier de Cahors vous informe de l'organisation d'un 
congrès médical autour du "sport-santé". Cette année, le thème principal sera "Le Sport Santé en France". 
 
Pour les éducateurs sportifs ou autres dirigeants porteurs d'une section sport-santé dans vos associations, 
n'hésitez pas à vous inscrire pour y participer. 
 
L'inscription est gratuite mais obligatoire :  https://forms.gle/CRtypm2ujUxWxh9MA  
 
Vous trouverez ci-dessous l'affiche du congrès ainsi que le programme détaillé : 
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***************** 

Attention sommes dues :  
 
Merci aux clubs de bien vérifier l’état de leur compte club en  consultant l’état financier sur Footclub : 
MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la 
saison 2022/2023. 
Les clubs non en règle sont priés de régler dans les meilleurs délais. 
 
Nous vous rappelons que tous les clubs doivent être à jour des sommes dues au 30 juin 2023 ; les 
engagements 2023.2024 ne pourront pas être pris en considération pour les clubs non en règle. 
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COMMISSION DES ARBITRES 
 
FORMATIONS D’ARBITRES – PREVISION 2023/2024 : 
 
La prochaine session en « formation initiale en arbitrage » aura lieu : 
. le 30 septembre 2023, 
. le 1er octobre 2023, 
. le 7 octobre 2023. 
 
Il sera possible de suivre la formation d’arbitres et choisir à l’issue de celle ci d’officier uniquement en 
qualité d’arbitre assistant.  
Ces arbitres asistants seront à la disposition de la CDA qui les désignera comme tous les autres arbitres sur 
des matchs comme arbitre de touche. Ils couvriront le club qui les aura amené à l’arbitrage comme arbitre 
assistant et rempliront les obligations au niveau du statut de l’Arbitrage. 
 
Vous pouvez d’ors et déjà contacter le secrétariat du District ou la Commission Départementale des 
Arbitres pour inscrire vos futurs candidats. 
Il en va de l’avenir de l’arbitrage pour tous vos clubs et équipes ; c’est l’affaire de tous ! 
 
REGLEMENT EXCLUSION TEMPORAIRE (carton blanc) : à retrouver en permanence sur le 
bandeau d’accueil du site du District du Lot.  

Application à partir de la saison 2023/2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


